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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Remunerations
Question écrite n° 6847

Texte de la question

M Jacques Farran appelle l'attention de M le ministre de la fonction publique et des reformes administratives sur
les voeux des retraites de la fonction publique. Ils s'elevent en particulier contre la perte de leur pouvoir d'achat.
Ils souhaitent qu'intervienne le rattrapage de leur pouvoir d'achat, notamment par l'exclusion des GVT Par
ailleurs, les retraites demandent en matiere de pension de reversion que le taux soit porte a 60 p 100 de la
retraite du conjoint decede, et que le minimum de cette pension de reversion soit largement revalorise en etant
calcule par reference a un indice de la grille de remuneration de la fonction publique. Il lui demande quelle est sa
position a l'egard de ces revendications et quelles mesures il envisage de prendre en faveur des retraites de la
fonction publique et des collectivites territoriales.

Texte de la réponse

Reponse. - En ce qui concerne tout d'abord le maintien du pouvoir d'achat des fonctionnaires et des retraites de
l'Etat, il peut etre rappele a l'honorable parlementaire que le 17 novembre 1988, au terme de plusieurs reunions
de negociation, cinq des sept organisations syndicales representatives des fonctionnaires ont accepte de signer
avec le ministre de la fonction publique et des reformes administratives le releve de conclusions sur le dispositif
salarial 1988-1989 propose par le Gouvernement. Outre les mesures deja intervenues au titre de l'annee 1988,
comportant une majoration des traitements de 1 p 100 au 1er mars et de 1 p 100 au 1er septembre 1988, cet
accord salarial prevoit que les traitements et pensions des personnels civils et militaires de l'Etat, des
collectivites locales et des etablissements publics d'hospitalisation seront majores en 1989 de 1 p 100 a compter
du 1er mars et de 1,2 p 100 a compter du 1er septembre. Deux mesures d'attribution uniforme, de deux points
d'indice majore a compter du 1er octobre 1988 puis d'un point supplementaire a compter du 1er fevrier 1989, ont
egalement ete arretees. Enfin, un credit de 600 millions de francs est reserve a la mise en oeuvre de mesures
en faveur des agents des categories C et D et de la categorie B ainsi qu'a une revalorisation tres substantielle
de la prime speciale d'installation. En application de ce dispositif, la remuneration percue en moyenne par
chaque fonctionnaire, actif ou retraite, est appelee a connaitre, sur la periode biennale concernee, une
progression de 5,06 p 100 en niveau, comparable a l'evolution previsible des prix en glissement sur la meme
periode. Du fait de l'attribution uniforme de trois points d'indice majore, les niveaux moyens de traitements des
categories de fonctionnaires situes au bas de la grille indiciaire connaitront une evolution de l'ordre de 5,3 p 100
pour la categorie C et de l'ordre de 5,5 p 100 pour la categorie D Le minimum de pension sera quant a lui
revalorise de 5,8 p 100. Il est a noter que les pourcentages precites ne prennent en compte ni les mesures
categorielles ministerielles ou interministerielles ni les mesures individuelles d'avancement et de promotion dont
beneficient les actifs au titre du deroulement de leur carriere. Le Gouvernement a ainsi entendu faire mieux que
preserver le pouvoir d'achat de ses agents et anciens agents les moins bien remuneres. Par ailleurs, en matiere
de pension de reversion, il peut etre indique que les articles L 38 et L 50 du code des pensions civiles et
militaires de retraite prevoient que les conjoints survivants de fonctionnaires civils peuvent pretendre a une
pension egale a 50 p 100 de la pension obtenue par ceux-ci ou qu'ils auraient pu obtenir le jour de leur deces.
La loi du 18 janvier 1980 a complete cet article en precisant que la pension de reversion allouee aux veuves,
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compte tenu de leurs ressources exterieures, ne pourrait etre inferieure a ce qu'il est convenu d'appeler le
minimum vieillesse c'est-a-dire le montant de l'allocation servie aux vieux travailleurs salaries augmentee de
l'allocation supplementaire du fonds national de solidarite, soit 33 580 francs par an au 1er janvier 1989. Instituer
un minimum de pension de reversion egal au montant garanti de pension, selon l'article L 17 du code precite, ne
pouvant etre inferieur au traitement afferent a l'indice majore 198 (soit 54 496 francs par an au 1er octobre 1988)
et qui ne prendrait pas en compte les ressources exterieures de la veuve entrainerait donc une importante
augmentation de ce plancher incompatible avec le necessaire controle de l'evolution des depenses publiques. Il
doit cependant etre note que le taux d'accroissement du minimum vieillesse a ete, depuis l'intervention de la loi
precitee du 17 janvier 1980, presque deux fois plus important que celui de la valeur du point fonction publique. Il
en resulte que le pouvoir d'achat de la pension de reversion minimale a plus augmente depuis sa creation que si
celle-ci avait ete initialement determinee par reference a un indice fonction publique.
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